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(54) SYSTÈME DE DETECTION D’UNE ZONE DE BALISAGE RF

(57) La présente invention se rapporte à un système
de détection (1) d’une zone de balisage radiofréquence
(3) destiné à prévenir un utilisateur d’un risque de colli-
sion, ledit système (1) ayant un volume inférieur à 8 cm3

et, de préférence à 6 cm3, et comprenant :

- des moyens d’avertissement dudit utilisateur,
- des moyens de chargement en énergie sans fil,
- des moyens de stockage de ladite énergie pour l’ali-
mentation électrique des moyens d’avertissement.
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Description

OBJET DE L’INVENTION

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
des systèmes de détection anticollision. Plus précisé-
ment, elle se rapporte à un système comportant un dé-
tecteur universel de zone de balisage RF.

ARRIERE-PLAN TECHNOLOGIQUE

[0002] Il est connu d’utiliser des dispositifs de détection
anticollision comportant un module radiofréquence (RF)
communiquant avec une balise portée par un piéton se
trouvant dans la zone à risque. On peut citer le document
US 7,167,082 où les piétons portent un casque ou un
bracelet muni d’un module récepteur RF communiquant
avec un véhicule muni d’un émetteur RF. Les piétons
sont avertis du danger via un stimulus tactile ou visuel.
On peut citer dans un même registre les documents US
2008/0018472, US 2011/0249118, US 2011/0227747 et
FR 2 761501.
[0003] Le piéton soumis à un environnement bruyant
et à des vibrations dans le cas d’un opérateur de mar-
teau-piqueur peut ne pas percevoir les stimuli. Il est dès
lors nécessaire de prévoir des moyens pour amplifier ces
stimuli. Cependant, ces moyens ont des besoins accrus
en énergie qu’il faut combler tout en garantissant l’étan-
chéité du support dans ces environnements boueux et
humides.

BUTS DE L’INVENTION

[0004] L’objet de l’invention est d’intégrer dans un sup-
port de faible taille une balise RF munie de moyens qui
augmentent le ressenti de l’utilisateur et qui assurent le
chargement électrique des différents composants tout
en maintenant l’étanchéité du support.

PRINCIPAUX ÉLÉMENTS CARACTÉRISTIQUES DE 
L’INVENTION

[0005] La présente invention se rapporte à un système
de détection d’une zone de balisage radiofréquence des-
tiné à prévenir un utilisateur d’un risque de collision, ledit
système ayant un volume inférieur à 8 cm3 et, de préfé-
rence à 6 cm3, et comprenant :

- des moyens d’avertissement dudit utilisateur,
- des moyens de chargement en énergie sans fil,
- des moyens de stockage de ladite énergie pour l’ali-

mentation électrique des moyens d’avertissement.

[0006] Selon des modes particuliers de l’invention, le
système comporte au moins une ou une combinaison
appropriée des caractéristiques suivantes :

- les moyens d’avertissement comportent un ou plu-

sieurs moteurs vibrateurs fournissant une force su-
périeure à 4G, de préférence à 8G, et plus préféren-
tiellement à 10G et/ou comportent un buzzer sonore
de puissance supérieure à 90 dB ;

- les moyens de stockage comportent minimum deux
condensateurs en série ;

- les moyens de chargement sans fil comportent une
bobine d’induction présentant un espace D1 entre
les spires de la bobine de minimum 120 mm et, de
préférence, de minimum 200 mm, afin de laisser pas-
ser des ondes radiofréquences ;

- il comporte au moins deux bobines d’induction, par
exemple 3 ou 4 bobines, lesdites bobines formant
chacune une trace sur un circuit imprimé, les traces
étant superposées et/ou disposées l’une à côté de
l’autre ;

- le diamètre D2 de la spire intérieure est compris entre
2 et 10 mm ;

- le diamètre extérieur D3 de la bobine est compris
entre 10 et 40 mm lorsque le système comporte une
seule bobine et entre 10 et 15 mm lorsque le système
comporte plusieurs bobines ;

- la largeur L de chaque spire est égale à l’espace D1
entre les spires.

[0007] La présente invention se rapporte également
au support comprenant le système de détection décrit
ci-dessus, ledit support étant une montre, un bracelet,
un élément de ceinture ou un casque. Le support peut
en outre être vendu sous forme de kit incluant également
le module émetteur RF créant la zone de balisage.
[0008] La présente invention se rapporte aussi à une
méthode pour augmenter le ressenti par un utilisateur
des vibrations issues d’un ou plusieurs moteurs vibra-
teurs, ladite méthode comprenant une étape de pulsation
du ou des moteurs.
[0009] Selon des modes particuliers de l’invention, la
méthode comporte au moins une ou une combinaison
appropriée des caractéristiques suivantes :

- elle comprend une étape d’alimentation du ou des
moteurs à l’aide de minimum deux condensateurs
en série pour assurer un apport suffisant en énergie ;

- en présence de deux moteurs, ils sont pulsés l’un
après l’autre.

BRÈVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0010] La figure 1 représente schématiquement un vé-
hicule, la zone de balisage couverte par le module RF
émetteur positionné sur le véhicule, et le bracelet com-
prenant, selon l’invention, le système de détection de la
zone de balisage RF précitée.
[0011] La figure 2 représente schématiquement le sys-
tème de détection selon l’invention. Il comporte les deux
circuits imprimés avec le module RF, l’antenne RF, le
microprocesseur, la bobine d’induction, les condensa-
teurs, la batterie, les moteurs vibrateurs et le détecteur
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du chargeur externe.
[0012] La figure 3 compare une bobine d’induction
classique représentée à gauche avec, à droite, une bo-
bine d’induction selon l’invention adaptée pour laisser
passer les ondes radio.
[0013] La figure 4 représente schématiquement une
variante de l’invention avec deux bobines d’induction su-
perposées.

Légende

[0014]

(1) Unité ou système de détection d’une zone de
balisage RF, aussi appelé balise
(2) Support
(3) Zone de balisage
(4) Véhicule
(5) Circuit imprimé principal
(6) Module RF
(7) Antenne RF
(8) Microprocesseur
(9) Moteur vibrateur
(10) Bobine d’induction
(11) Circuit imprimé de la bobine d’induction
(12) Condensateur
(13) Batterie
(14) Bloc d’alimentation et chargeur à induction
(15) Détecteur du chargeur externe
(16) Energie issue du chargeur externe
(17) Champ électrique généré

DESCRIPTION DETAILLEE DE L’INVENTION

[0015] La présente invention se rapporte à une unité
de détection d’une zone de balisage RF, qu’on qualifiera
également de système ou balise. L’unité doit être minia-
ture pour être intégrée dans un support de petite taille
ayant un volume inférieur à 8 cm3 et, de préférence, in-
férieur à 6 voire à 5 cm3. En termes de dimensions, elles
sont de l’ordre de maximum 35 mm x 35 mm x 5mm
d’épaisseur et, de préférence, de l’ordre de 35 mm de
long par 20 mm de large et 5 mm d’épaisseur (3.5 cm3).
Le support peut être un bracelet, une montre, un élément
de ceinture, un casque, etc. La figure 1 représente sché-
matiquement l’unité de détection 1 intégrée dans un sup-
port 2, la zone de balisage RF 3 créée par un module
émetteur RF positionné, par exemple, sur un véhicule 4.
[0016] Selon l’invention, le système de détection 1 re-
présenté schématiquement à la figure 2 comporte sur un
circuit imprimé 5, un module RF 6, une antenne RF 7 et
un microprocesseur 8 pour interpréter les données is-
sues de la détection RF et offrir une sortie exploitable en
alerte en cas de risque de collision avéré. Le système
comporte en outre un ou plusieurs moteurs vibrateurs 9
de haute puissance qui mettent en vibration le support
et permettent à l’utilisateur de prendre conscience du
risque de collision, le tout étant suffisamment petit que

pour être en contact avec la peau. Selon l’invention, le
ou les moteurs 9 permettent d’obtenir une accélération,
communément appelée force, supérieure à 4G, de pré-
férence supérieure à 8G, et plus préférentiellement su-
périeure à 10G avec des valeurs allant jusqu’à 13G. Pour
alimenter le processeur et les moteurs qui sont de gros
consommateurs d’énergie, le système doit également
comporter des moyens de chargement et stockage en
énergie. Pour que le support reste étanche sur chantier,
il est préférable que le chargement s’effectue sans fil afin
d’éviter toute ouverture dans le support. Selon l’inven-
tion, le chargeur sans fil comporte au moins une bobine
d’induction 10. Elle doit être petite afin de pouvoir être
installée dans le support. Pour ce faire, un tracé sur un
circuit imprimé (PCB) 11 fait office de bobine à induction.
La bobine est ainsi plate, faite d’une trace de forme ronde.
Selon l’invention, chaque bobine a été adaptée pour lais-
ser passer librement, c.à.d. sans les perturber, les ondes
radio du module RF ainsi qu’une partie du champ d’in-
duction, ce qui permet à d’autres bobines de coexister
sans phénomène de résonnance. Par rapport à une bo-
bine classique visible à gauche sur la figure 3, la bobine
10 selon l’invention comporte un espace D1 entre les
spires pour que le champ du module RF puisse passer
sans perturbation, c.à.d. en maintenant l’intégrité du si-
gnal radio, et sans perdre l’efficacité de la bobine pour
générer le courant nécessaire à la charge. De préféren-
ce, la distance D1 entre chaque spire est de minimum
120 mm et, de préférence, supérieure à 200 mm.
[0017] Les autres dimensions de la bobine sont calcu-
lées sur base des contraintes suivantes :

- La perméabilité aux ondes RF, c.à.d. que les ondes
RF doivent passer au travers de la bobine sans pro-
blème ni distorsions comme déjà mentionné ci-
dessus ;

- La transmission RF et le chargeur à induction ne
sont jamais en fonction en même temps. On notera
à cet égard que le système est à même de détecter
la présence du chargeur externe grâce au détecteur
15 schématisé sur la figure 2 ;

- Les limites de la technologie de fabrication d’une tel-
le bobine sur PCB, une bobine fil étant trop grosse
en volume ;

- L’efficacité de l’induction en fonction de l’ampérage
et le voltage requis pour le chargeur en fonction de
la batterie choisie ;

- Le format le plus petit possible pour être intégré dans
le support.

[0018] Ainsi, outre une distance D1 de minimum 120
mm entre spires, les autres dimensions sont
préférentiellement :

- Largeur L de chaque spire de minimum 120 mm, tou-
jours de préférence la largeur L de la spire est iden-
tique à la distance D1 entre spires afin d’avoir une
performance d’induction accrue ;
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- Epaisseur E de chaque spire comprise entre 0.05 et
200 mm ;

- Diamètre D2 de la spire intérieure formant un pas-
sage libre pour le champ électrique du chargeur et
pour les ondes RF compris entre 2 et 10 mm ;

- Diamètre extérieure D3 de la bobine compris entre
10 et 40 mm ;

- Distance de jeux d’air D4 à l’extérieur de la bobine
de minimum 1 mm sur tout le pourtour de la bobine ;

- Nombre N de spires entre 10 et 30.

[0019] A titre d’exemple, les résultats pour la bande de
fréquence 2,5Ghz sont:

- D1 : 0,254 mm ;
- L : 0,254 mm ;
- E : 0,105 mm ;
- D2:9mm;
- D3 : 30,5 mm;
- D4 : 1,35 mm, donc diamètre total (D3+2xD4) de

33.2 mm ;
- N : 21.

[0020] Selon une variante de l’invention représentée
à la figure 4, le système comporte au moins deux bobines
à induction 10 formant une matrice à induction. Les bo-
bines peuvent être superposées et formées par une trace
sur différentes couches du circuit imprimé ou disposées
l’une à côté de l’autre. Il est également possible de com-
biner une disposition verticale des bobines avec une dis-
position horizontale des bobines. Dans cette configura-
tion avec plusieurs bobines, une partie de l’énergie d’in-
duction non captée par la première bobine passe au tra-
vers de cette dernière et induit un courant dans la secon-
de bobine et ainsi de suite. Ainsi, la perte d’énergie est
réduite, ce qui permet soit de gagner en capacité élec-
trique, soit de réduire les dimensions du support tout en
gardant une même efficacité. L’aspect taille étant parti-
culièrement critique pour la présente invention, une ré-
duction des dimensions est privilégiée. En présence de
plusieurs bobines, le nombre de spires peut être réduit,
ce qui signifie que le diamètre D3 peut être réduit à une
valeur inférieure à 15 mm. En conséquence de ce dia-
mètre réduit, la largeur du support peut être réduite.
L’épaisseur E de la bobine peut également être réduite
à une valeur inférieure à 105 mm afin de pouvoir posi-
tionner une bobine dans les couches intérieures du circuit
imprimé. Les autres dimensions de la bobine sont par
contre similaires. En ce qui concerne l’espace entre bo-
bines, il est de l’ordre de 0.5 mm. On précisera qu’une
couche de ferrite entre les bobines et le reste du système
peut être requise pour éviter un phénomène d’induction
sur les parties métalliques du système.
[0021] Le système comporte en outre les composants
électroniques assurant le stockage de l’énergie chargée
et l’alimentation électrique des moteurs. Selon l’inven-
tion, les moyens de stockage et d’alimentation compor-
tent au minimum deux condensateurs 12 en série et une

batterie 13 (voir figure 2). Cette configuration avec mini-
mum deux condensateurs est privilégiée pour les raisons
suivantes. Une batterie seule, qui se doit d’être petite
afin d’entrer dans l’espace du support, n’est pas assez
puissante que pour tirer le maximum de performance des
moteurs même si techniquement il y a suffisamment
d’énergie après recharge. Ajouter un seul condensateur
pour accumuler l’énergie nécessaire au démarrage du
moteur, ce qui nécessite une grande quantité d’énergie
instantanée, n’est pas non plus envisageable. En effet,
pour démarrer un moteur puissant, il faudrait un gros
condensateur qui est plus long à recharger et qui prend
de l’espace, ce qui n’est pas compatible avec un support
de petite taille.
[0022] Une alimentation électrique particulière avec au
moins deux condensateurs en série a donc été conçue
afin de pousser des moteurs normalement trop puissants
pour la dimension du circuit et de la batterie. Le premier
condensateur rapidement chargé charge le deuxième.
L’alternance entre les deux condensateurs permet de
maintenir le courant sur les moteurs, d’isoler le contre
courant causé par la résistance mécanique de la masse
en rotation des moteurs vibrateurs et dès lors d’écono-
miser l’énergie totale nécessaire.
[0023] Pour augmenter le ressenti de la vibration par
l’utilisateur, il est avantageux de pulser le moteur, c.à.d.
d’appliquer des vibrations par pulsation On/Off/On/Off
rapide des moteurs. Pour ce faire, l’utilisation du double,
voire triple, condensateurs prend toute son importance
car les moteurs sont en constant redémarrage, ce qui,
pour rappel, nécessite beaucoup d’énergie instantanée.
La pulsation du moteur permet d’augmenter la force de
frappe des moteurs car, au démarrage, les moteurs ne
sont pas stables et dès lors frappent avec une amplitude
plus élevée, alors qu’une fois en marche, l’inertie du mo-
teur et le relatif équilibre atteint par la stabilité de la ro-
tation réduit l’amplitude de la vibration et donc le ressenti.
[0024] Lorsque deux moteurs sont utilisés, il est im-
portant que les deux moteurs ne tournent pas en même
temps car les masses peuvent s’annuler si, par exemple,
la masse se trouve à la position 0 degré tandis que l’autre
se trouve à l’opposé soit à 180 degrés. Donc les deux
moteurs sont engagés l’un après l’autre pour mieux faire
vibrer l’ensemble du support. Pour soutenir ces pulsa-
tions, le circuit à double, triple, voire quatre condensa-
teurs pour deux moteurs est essentiel.
[0025] On précisera qu’à la place de moteurs vibra-
teurs, il est envisageable de mettre en oeuvre les moyens
décrits ci-dessus pour alimenter un buzzer sonore de
haute puissance ayant une puissance supérieure à 90
dB, de l’ordre de 95-100 dB, voire de l’ordre de 110 dB
lorsque le buzzer est pulsé, type bip bip. Il est également
envisageable de combiner un buzzer sonore et un mo-
teur vibrateur. De manière générale, la présente inven-
tion est conçue pour alimenter des moyens d’avertisse-
ment d’un utilisateur nécessitant un apport en énergie
supérieur à ce qu’un dispositif de si petite taille ne pourrait
livrer normalement.
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[0026] Pour finir, on précisera que les moteurs vibra-
teurs ou le buzzer sonore peuvent être disposés à côté
des condensateurs et de la batterie ou être déportés plus
loin dans le support tout en ayant l’énergie fournie par
chargement et alimentation électrique du circuit comme
décrit ci-dessus.

Revendications

1. Système de détection (1) d’une zone de balisage
radiofréquence (3) destiné à prévenir un utilisateur
d’un risque de collision, ledit système (1) ayant un
volume inférieur à 8 cm3 et, de préférence à 6 cm3,
et comprenant :

- des moyens d’avertissement dudit utilisateur,
- des moyens de chargement en énergie sans fil,
- des moyens de stockage de ladite énergie pour
l’alimentation électrique des moyens d’avertis-
sement.

2. Système de détection (1) selon la revendication 1,
dans lequel les moyens d’avertissement comportent
un ou plusieurs moteurs vibrateurs (9) de force su-
périeure à 4G, de préférence à 8G, et plus préféren-
tiellement à 10G et/ou comportent un buzzer sonore
de puissance supérieure à 90 dB.

3. Système de détection (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel les moyens
de stockage comportent minimum deux condensa-
teurs (12) en série.

4. Système de détection (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel les moyens
de chargement sans fil comportent une bobine d’in-
duction (10) présentant un espace D1 entre les spi-
res de la bobine de minimum 120 mm et, de préfé-
rence, de minimum 200 mm, afin de laisser passer
des ondes radiofréquences.

5. Système de détection (1) selon la revendication 4,
comportant au moins deux bobines d’induction (10),
lesdites bobines (10) formant chacune une trace sur
un circuit imprimé (11), les traces étant superposées
et/ou disposées l’une à côté de l’autre.

6. Système de détection (1) selon la revendication 4
ou 5, dans lequel le diamètre D2 de la spire intérieure
est compris entre 2 et 10 mm.

7. Système de détection (1) selon l’une quelconque des
revendications 4 à 6, dans lequel le diamètre exté-
rieur D3 de la bobine (10) est compris entre 10 et 40
mm lorsque le système (1) comporte une seule bo-
bine (10) et entre 10 et 15 mm lorsque le système
(1) comporte plusieurs bobines (10).

8. Système de détection (1) selon l’une quelconque des
revendications 4 à 7, dans lequel la largeur L de cha-
que spire est égale à l’espace D1 entre les spires.

9. Support (2) comprenant le système de détection se-
lon l’une quelconque des revendications précéden-
tes.

10. Support (2) selon la revendication 9, étant une mon-
tre, un bracelet, un élément de ceinture ou un cas-
que.

11. Kit comprenant le support (2) selon la revendication
9 ou 10 et un module RF émetteur créant la zone de
balisage radiofréquence.

12. Méthode pour augmenter le ressenti par un utilisa-
teur des vibrations issues d’un ou plusieurs moteurs
vibrateurs (9), ladite méthode comprenant une étape
de pulsation du ou des moteurs (9).

13. Méthode selon la revendication 12, comprenant une
étape d’alimentation du ou des moteurs (9) à l’aide
de minimum deux condensateurs (12) en série pour
assurer un apport suffisant en énergie.

14. Méthode selon la revendication 12 ou 13, dans la-
quelle en présence de deux moteurs (9), ils sont pul-
sés l’un après l’autre.
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RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• US 7167082 B [0002]
• US 20080018472 A [0002]
• US 20110249118 A [0002]

• US 20110227747 A [0002]
• FR 2761501 [0002]
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